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PROGRAMME DE FORMATION 

TATOUAGES ARTISTIQUESS NIVEAU 2 
 

 

OBJECTIFS 
 

L’objectif sera d’apprendre la pratique de tatouage de petits motifs artistiques avec remplissage et whip 

shading à l’aide d’encre et d’aiguilles spécifiques à cette technique. 
 

PUBLIC CONCERNE ET PREREQUIS 

• Chef d'entreprise (niveau minimum CAP esthétique-cosmétique) détenteur de l’attestation hygiène et 

salubrité et ayant suivi la formation tatouages artistique niveau 1. 

• Salariée en esthétique (niveau minimum CAP esthétique-cosmétique) détenteur de l’attestation hygiène 

et salubrité et ayant suivi la formation tatouages artistique niveau 1. 

• Technicien en dermopigmentation / tatoueur détenteur de l’attestation hygiène et salubrité et ayant 

suivi la formation tatouages artistique niveau 1. 

PROGRAMME 
 

JOUR 1  
• Accueil et présentation des stagiaires, de la formatrice et du Comptoir Beauté ainsi que du 

programme de formation. 

• Présentation des aiguilles et encres de tatouage artistique pour les différentes méthodes. 

• Révision des règles d’hygiène de base. 

• Aspects commerciaux. 

• Apprentissage du dessin de reproduction de motifs élaborés avec remplissage et whip shading en 

dessin et sur peau synthétique et démonstration formatrice 

 

JOUR 2 
• La journée sera dédiée à la pratique du tatouage artistique sur plusieurs modèles. 

METHODE ET MOYENS PEDAGOGIQUES  

• Travail théorique sur manuel remis au stagiaire. 

• Apprentissage du protocole et de la technique sur modèles 

• Matériel fourni pour la formation : tout le matériel nécessaire à la pratique de cette formation est fourni 

par le Comptoir Beauté Formation, sauf si vous avez reçu une liste de matériel dans votre dossier 

d’inscription indiquant ce que vous devez amener 
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MODALITE DE SUIVI ET APPRECIATION DES RESULTATS  

• Fiche de présence émargée. 

• Contrôle des connaissances effectué à l'issue de la formation. 

• Certificat de formation remis aux stagiaires après contrôle des connaissances. 

DUREE DE LA FORMATION TARIF DE LA FORMATION 
 

16h00 : 8 heures par jour  

Horaires : 9h00 – 12h30 / 13h30 – 18h 

 

912 euros nets par stagiaire 
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